
Séance de Conseil Municipal du 30 juillet 2015 
Compte-rendu sommaire 

 
Membres présents :  

GALLAY Gilbert   GALLAY Cyrille    

MICHAUD Maurice   REQUET Isabelle  

HAUTEVILLE Jérôme  REQUET Patrick 

GUERINEAU Kévin   GALLAY Dany 

MOREL Nicolas   GRENAT Eric 

 

Membre absent : DUPONT Frédéric 

 
Validation du compte-rendu de la séance précédente 
Accord à l’unanimité. 
 
 
Présentation du projet de PLUi par la CCHC 
Jacqueline Garin, présidente de la Communauté de Communes du Haut-Chablais, et Jean-
François Bailleux, chef instructeur du service urbanisme de la CCHC ont présenté le projet de 
PLU intercommunal et répondu aux diverses interrogations du conseil municipal. 
 
 
Mise en conformité des captages d’eau -acquisition des périmètres immédiats 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu d’engager la procédure judiciaire 
d’expropriation pour l’acquisition des parcelles des périmètres immédiats pour les captages de 
TRECHAUFFE et de LA CROTTAZ.  
Accord à l’unanimité. 
 
Un dossier de  subvention doit être déposé auprès  de l’Agence de l’eau pour une demande 
d’aide financière afin que la commune puisse mener à terme l’acquisition des périmètres de 
protection de ces deux captages. 
Accord à l’unanimité. 
 
Recrutement du personnel pour le fonctionnement des  structures périscolaires et 
adaptation des postes de travail 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de créer un poste d’adjoint 
d’animation 1e classe pour permettre le bon fonctionnement des structures périscolaires. 
 
Une personne sera recrutée pour assurer l’accueil à la cantine et au périscolaire mais également 
au jardin d’enfants pour répondre aux directives de la PMI à raison de 32h/semaine. 
 
Une personne sera également recrutée pour assurer l’encadrement des petits au jardin d’enfants 
à raison de 17h30/semaine. 
 
Accord à l’unanimité. 
 
Bail de presbytère  
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le bail de presbytère avec l’Evêché n’est plus 
en conformité. 
Il est décidé de mettre fin à ce bail. 
Accord à l’unanimité. 
 
 
 



Déclassement du chemin des planches 
Pour permettre la réalisation de la construction de logements (près de l’école) le  chemin « des 
planches » sera déclassé du domaine public et intégré au domaine privé de la commune. Accord 
à l’unanimité. 

 
Motion de soutien à l’action sur les conséquences d e la baisse massive des dotations de 
l’état 
Monsieur le Maire donne lecture d’un projet de délibération pour soutenir l’action de l’AMF de 
sensibilisation de l’Etat aux conséquences de la baisse massive des dotations de l’état. 
Accord à l’unanimité. 
 
Affaires diverses 
 
Aménagement de l’espace déchets au Pont de la Forclaz et du parking à la Chavanette 
Monsieur le Maire présente plusieurs devis pour l’aménagement de l’espace déchets au Pont de 
la Forclaz et du parking à la Chavanette. Ces travaux seront pris sur les droits ouverts en voirie à 
la Communauté de Communes. 
Accord à l’unanimité. 
 
En raison de la sècheresse et pour raison de sécurité le conseil municipal invite les  propriétaires 
à entretenir leurs terrains par un fauchage et débroussaillement  afin d’éviter les risques 
d’incendie. 
 
Afin de pouvoir bénéficier d’un prix réduit la commune à participer à une commande groupée 
avec la communauté de communes pour l’’acquisition d’un défibrillateur. 
 
Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée à 23h30. 
 
 
      Le Maire, 
      Gallay Gilbert 


